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Direction du transport et des sources
	
	CERTIFICAT D’Agrément

D’UN MODèLE DE COLIS
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 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Pour  mieux distinguer les champs : choisir dans Outils/Options/Affichage : "Champ avec trame = toujours"]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Autres titres :
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte Certificat d’approbation d’expédition ;
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte Certificat d’approbation d’expédition sous arrangement spécial ;
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte Certificat d’agrément d’un modèle de colis et d’approbation d’expédition ;
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte Certificat de validation d’agrément d’un modèle de colis ;
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte Certificat de validation d’agrément d’un modèle de colis et d’approbation d’expédition ;
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte Certificat d’homologation d’un modèle de colis pour transport interne ;
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte Certificat d’approbation d’expédition sous arrangement spécial pour transport interne  ; 

·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte Certificat d’agrément de matière radioactive sous forme spéciale ; 
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte Certificat d’agrément de matière radioactive faiblement dispersable.]
L’Autorité compétente française,

Vu la demande présentée par la société  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [société requérante] par la lettre  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence et date de la lettre de demande],
Vu le dossier de sûreté  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence et date du dossier de sûreté],

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Sauf arrangement spécial]Certifie que le modèle de colis constitué par l’emballage  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [nom usuel de l’emballage] décrit ci-après  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [sauf validation] dans l’annexe 0 à l’indice  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [indice de l’annexe] et :
· chargé :
· de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [description sommaire du premier contenu],  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [sauf validation]tels que décrits en annexe  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [numéro de l'annexe] à l’indice  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [indice de l'annexe] ;
· ou de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [description sommaire du deuxième contenu],  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [sauf validation]tels que décrits en annexe  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [numéro de l'annexe] à l’indice  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [indice de l'annexe] ;
· etc.,
· ou de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [description sommaire du dernier contenu],  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [sauf validation]tels que décrits en annexe  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [numéro de l'annexe] à l’indice  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [indice de l'annexe],

est conforme en tant que modèle de colis de type  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [type : IP-1, IP-2, IP-3, A, B(U), B(M) ou C]  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [le cas échéant]chargé de matières fissiles ;
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [le cas échéant]vidé, contaminé ou non, muni ou non de ses aménagements internes, est conforme en tant que modèle de colis de type  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [type de colis],

aux prescriptions des règlements, accords ou recommandations ci-après énumérés :
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Arrangement spécial]Autorise les transports de l’emballage  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [nom usuel de l’emballage] chargé de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [description sommaire du contenu], dans les conditions définies dans l’annexe 0 ci-jointe, conformément aux prescriptions des règlements, accords ou recommandations ci-après énumérés : 

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Effacer ceux qui ne sont pas applicables :]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [transport sur la voie publique]
· règlement de transport des matières radioactives de l’Agence internationale de l’énergie atomique, collection sécurité n°6, édition de 1985 (revue en 1990) ;
· règlement de transport des matières radioactives de l’Agence internationale de l’énergie atomique, collection normes de sûreté, N°TS-R-1, édition de 1996 (révisée) ;
· règlement de transport des matières radioactives de l’Agence internationale de l’énergie atomique, collection normes de sûreté, N°TS-R-1, édition de 1996 (amendée 2003) ;
· règlement de transport des matières radioactives de l’Agence internationale de l’énergie atomique, collection normes de sûreté, N°TS-R-1, édition de 2005 ;
· règlement de transport des matières radioactives de l’Agence internationale de l’énergie atomique, collection normes de sûreté, N°TS-R-1, édition de 2009 ;

· accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route (ADR) ;
· règlement concernant le transport international ferroviaire des marchandises dangereuses (RID) ;
· accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigations intérieures (ADN) ;
· code maritime international des marchandises dangereuses (code IMDG de l’OMI) ;
· instructions techniques pour la sécurité du transport aérien des marchandises dangereuses (IT de l’OACI) ;
· arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif aux transports de marchandises dangereuses par voies terrestres (arrêté TMD) ;
· arrêté du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires, division 411 du règlement annexé (arrêté RSN) ;
· instruction du 26 juin 2008 relative aux règles techniques et procédures administratives applicables au transport commercial par aéronef et le règlement CE N°859/2008 du 20 août 2008 (EU OPS1).
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Validation]La présente décision est la validation du certificat  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [origine du certificat : allemand, britannique, …]  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [cote complète du certificat validé, révision comprise] joint en annexe 1 à l’indice  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [indice de l'annexe] et dont la traduction française est jointe en annexe 2 à l’indice  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [indice de l'annexe]. Les spécifications complémentaires sont indiquées en annexe 0 à l’indice  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [indice de l'annexe]. En cas d’incompatibilité, les exigences de l’annexe 0 prévalent.
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Approbation d'expédition]La présente décision contient l’approbation des modalités d’expédition en annexe t à l’indice  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [indice de l'annexe].
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Homologation]Autorise  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [société] à effectuer des transports sur site de colis constitués par l’emballage  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [nom usuel de l'emballage] tel que décrit à l’annexe 0 à l’indice  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [indice de l'annexe] et chargé de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [description sommaire du contenu]. Cette autorisation est valable sur le site de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [nom du site] et a été délivrée conformément aux prescriptions des règlements, accords ou recommandations ci-après énumérés :
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [transports internes CEA]
· Règles Générales de Transports Internes, 5e édition, CEA/DPSN/SSR/001 – Ind.1 du 30 novembre 2005 (RGTI) ;
· recommandations du groupe permanent chargé des transports et de la commission de sûreté des transports du 19 octobre 2001 relatives au RGTI transmises par la lettre DSIN/FAR/SD1/n°11137/2001 du 2 novembre 2001.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Arrangement spécial, le cas échéant]Toutes les exigences du certificat  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [cote du certificat étranger], joint en annexe 1 et dont la traduction française est jointe en annexe 2, non contradictoires avec les exigences de l’annexe 0 doivent être respectées. En cas d’incompatibilité, les exigences de l’annexe 0 prévalent.
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [transport sur la voie publique]Le présent certificat ne dispense pas l’expéditeur d’observer les prescriptions établies par les autorités des pays à travers ou vers le territoire desquels le colis sera transporté.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [transports internes]Le présent certificat ne dispense pas l’expéditeur d’observer les prescriptions particulières du centre où est utilisé le colis.

La validité du présent certificat expire le :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à compléter par l'ASN]  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [validation] ou lorsque le certificat  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [cote complète du certificat validé] est annulé.
Numéro d’enregistrement :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à compléter par l'ASN]
Paris, le  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à compléter par l'ASN]
RéCAPITULATIF DES éMISSIONS Du CERTIFICAT

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Applicable aux certificats ASN]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à remplir en prenant en compte l’historique des agréments]

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Non applicable pour les certificats d’approbation d’expédition sous arrangement spécial]
	émission
	expiration
	type d’émission et modifications apportées
	Autorité
	cote du certificat
	indice de révision

	
	
	
	
	
	corps
	t
	0
	1
	2
	3
	4
	5

	
	
	Nouvel agrément
	DGSNR
	
	Aa
	-
	a
	a
	-
	-
	-
	-

	
	
	Prorogation 
	DGSNR
	
	Bb
	-
	b
	b
	-
	-
	-
	-

	
	
	Extension aux contenus n° 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8
	ASN
	
	Bc
	-
	b
	-
	c
	c
	c
	c

	
	
	Prorogation
	ASN
	
	Cd
	-
	c
	d
	d
	d
	d
	d


 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant, s’il y a plus de 5 annexes prolonger le tableau comme suit :] 
	indice de révision

	corps
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16
	17
	18
	19
	20
	21
	22
	23
	24
	25
	26
	27
	28
	29
	30
	31
	32
	33
	34

	Aa
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Bb
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Bc
	c
	c
	c
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Cd
	d
	d
	d
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-


annexe  t
MODALITéS D’EXPéDITION
Contenus concernés :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [numéros des contenus concernés et restrictions éventuelles]
Restrictions quant au mode de transport :
Limitations de la température ambiante admissible :
Aucun transport ne sera effectué si la température ambiante prévue risque d’être inférieure à  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [température minimale admissible (°C)] sur l’itinéraire au moment du passage ou de l’entreposage du colis chargé.

Limitation de la durée de transport :
Afin de limiter la production de gaz inflammables dans la cavité de l’emballage, le temps prévu pour le transport, compté à partir du moment de la fermeture de l’enveloppe de confinement de l’emballage, ne doit pas dépasser  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [durée maximale admissible]. À l’issue des  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [durée maximale admissible], il est admis une période complémentaire de  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [durée d'aléas] pour tenir compte d’aléas. L’expéditeur devra alors prendre les dispositions nécessaires pour que la durée totale de transport, comptée à partir de la fermeture de l’enveloppe de confinement, ne dépasse pas  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [durée maximale admissible + aléas].

Instructions d’itinéraire :
Dispositions spéciales pour l’arrimage :
Opérations spéciales pour la manutention :
Opérations spéciales pour le chargement et le déchargement :
Distances de séparation entre les lots de colis :
Mesures à prendre en cas d’urgence :
annexe  0  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [SAUF ARRANGEMENT SPÉCIAL ET VALIDATION]
emballage  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [nom usuel de l'emballage]
 MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [Cas général]
1. Définition DE L’EMBALLAGE

L’emballage est conçu, fabriqué, inspecté, testé, maintenu et utilisé en conformité avec le dossier de sûreté  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du dossier de sûreté].

L’emballage, de  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [forme générale cylindrique, forme générale cubique, etc.], est présenté sur la figure 0.1.

Le plan de concept de l’emballage est  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du plan de concept].

Les dimensions extérieures hors tout de l’emballage sont :
· longueur :

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] mm ;
· diamètre externe :
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] mm.

La masse maximale admissible de l’emballage chargé en transport est de MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] kg.  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant]Les masses maximales en fonction de l’irradiateur chargé dans la coque.
L’emballage est constitué des principaux sous-ensembles précisés ci-après.  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [vérifier ceux qui sont utiles (coque = amortisseurs par exemple)]
1.1 Corps 

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Description des viroles, fond, bride]
1.2 Système de fermeture

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Description du couvercle]
1.3 Systèmes amortisseurs

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Description des systèmes amortisseurs]
1.4 Éléments de manutention et arrimage

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Description des tourillons, oreilles, etc.]
1.5 Fonctions de sûreté et éléments importants pour la sûreté
Les principales fonctions de sûreté et principaux éléments importants pour la sûreté sont :
· le confinement assuré par l’enveloppe de confinement de l’emballage constituée par  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [mention de chaque élément de l’enveloppe de confinement, en spécifiant les matériaux,

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte avec tous les orifices, leurs joints (nature des joints), et leurs assemblages (vis) ;

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte les éléments déjà donnés plus haut ne sont pas à répéter. ;
· la protection radiologique assurée par  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [couches de protection neutron et gamma] ; 
· la sûreté criticité assurée par le système d’isolement qui est composé des éléments décrits dans les annexes de contenus et de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [énumération des composants de l’emballage faisant partie du système d’isolement et description succincte] ; 
· la dissipation de la puissance interne assurée par  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [description : ailettes, etc.] ;
· la protection contre les chocs assurée par  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [mention ou description] ;
· la protection contre l’incendie assurée par  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [description].

2. MESURES QUE L’EXPéDITEUR DOIT PRENDRE AVANT L’EXPéDITION du colis 

L’emballage doit être utilisé suivant des procédures conformes aux instructions d’utilisation du chapitre  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du chapitre, indice de révision] du dossier de sûreté.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant, en cas de modification par rapport au dossier de sûreté :] De plus, les actions suivantes doivent également être effectuées :
3. PROGRAMME D’ENTRETIEN

L’entretien de l’emballage est décrit au chapitre  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du chapitre, indice de révision] du dossier de sûreté. 

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant, en cas de modification par rapport au dossier de sûreté :] De plus, les actions suivantes doivent également être effectuées :
4. NOTIFICATION ET ENREGISTREMENT DES NUMÉROS DE SÉRIE

Toute mise hors d’usage ou tout changement de propriétaire d’un emballage devra être porté à la connaissance des autorités compétentes. À cet effet, le propriétaire qui se dessaisit d’un emballage transmettra le nom du nouvel acquéreur.

5. assurance de la qualité

Les principes d’assurance de la qualité à appliquer lors de la conception, la fabrication, l’inspection, les essais, la maintenance et l’utilisation du colis doivent être conformes à ceux décrits dans le chapitre  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du chapitre, indice de révision] du dossier de sûreté.

6. prescription complémentaire en cas de transport confiné

Le transport en moyen de transport confiné n’est pas autorisé, sauf autorisation de l’Autorité compétente.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [si le dossier de sûreté donne les éléments nécessaires]Lorsque les colis sont transportés dans un moyen de transport fermé (véhicule bâché, caisson de transport, canopies, etc.) la dissipation de la chaleur est susceptible d’être modifiée. La puissance thermique doit alors être telle que /qu’indiquée dans la description des contenus/ ou /à partir d’une mesure de température sur  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [un composant de référence accessible à la mesure] il puisse être vérifié que la température maximale  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [des composants sensibles de l’emballage] reste inférieure à  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [température maximale admissible]°C en prenant en compte les conditions d’ambiance réglementaires après instauration de l’équilibre thermique.  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [La température à mesurer doit être celle d’une surface accessible.]

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [La température limite mesurée sur la surface accessible doit garantir que la température maximale admissible des

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte composants sensibles du colis n’est pas dépassée avec les conditions d’ensoleillement réglementaires.]
7.  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [le cas échéant]raisons de l’approbation multilatérale

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [le cas échéant]Le modèle de colis n’est pas conçu pour des températures ambiantes inférieures à  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [température minimale]°C.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [le cas échéant]Le modèle de colis n’est pas conçu pour des trajets excédant  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [durée maximale] à compter de la date de fermeture de l’enveloppe de confinement.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [le cas échéant]La pression d’utilisation normale du colis est de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [pression (en kPa) si cette pression est > 700 kPa] kPa. 

Figure 0.1
SCHÉMA DE L’EMBALLAGE

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Schéma indiquant les principaux composants, si possible 3D éclaté, avec dimensions les plus importantes reportées]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [LE CAS ECHEANT, IRRADIATEUR OU CONTENEUR DANS UNE COQUE DE TRANSPORT]
Figure 0.2
SCHÉMA DE L’ARRIMAGE DE LA COQUE

annexe  0 
 MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [CAS D’UNE APPROBATION D’EXPéDITION SOUS ARRANGEMENT SPECIAL]
1. Raisons justifiant l’arrangement spécial

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Lister les raisons justifiant l’arrangement spécial]
2. conditions de transport autorisées

2.1 Intervenants 

Expéditeur (ou destinataire retour) :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [noms et adresses]
Destinataire (ou expéditeur retour) :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [noms et adresses]
Transporteurs :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [noms et adresses]
2.2 Modalités

Moyen de transport :
Itinéraire :
Nombre maximum de transport(s) :
Notification préalable :
Étiquetage :
3. définition de l’emballage

L’emballage est conçu, fabriqué, inspecté, testé, maintenu et utilisé en conformité avec le dossier de sûreté  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du dossier de sûreté].

L’emballage est présenté sur la figure  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [numéro de la figure]. Il est de  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [forme générale cylindrique/cubique, etc.].
Le plan de concept de l’emballage est  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du plan de concept].

Les dimensions extérieures hors tout de l’emballage sont :
· longueur :

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] mm ;
· diamètre externe :
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] mm.

La masse maximale admissible en charge de l’emballage est de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] kg.

L’emballage est constitué des principaux sous-ensembles précisés ci-après.

3.1 Corps 

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Description des viroles, fond, bride]
3.2 Système de fermeture

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Description du couvercle]
3.3 Systèmes amortisseurs

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Description des systèmes amortisseurs]
3.4 Éléments de manutention et arrimage

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Description des tourillons, oreilles, …]
3.5 Fonctions de sûreté et éléments importants pour la sûreté

Les principales fonctions de sûreté et principaux éléments importants pour la sûreté sont :
· le confinement assuré par l’enveloppe de confinement de l’emballage constituée par  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [mention de chaque élément de l’enveloppe de confinement, en spécifiant les matériaux, avec tous les orifices,  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte leurs joints (nature des joints), et leurs assemblages (vis) ; les éléments déjà donnés plus haut ne sont pas à répéter] ;
· la protection radiologique assurée par  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [couches de protection neutron et gamma] ;
· la sûreté criticité assurée par le système d’isolement qui est composé des éléments décrits dans les annexes de contenus et de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [énumération des composants de l’emballage faisant partie du système d’isolement et description succincte] ;
· la dissipation de la puissance interne assurée par  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [description : ailettes, etc.] ;
· la protection contre les chocs assurée par  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [mention ou description] ;
· la protection contre l’incendie assurée par  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [description].

4. définition du Contenu

4.1 Contenu autorisé

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […]
4.2 Conditions de chargement

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […]
4.3 Aménagements internes

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […]
4.4  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [le cas échéant]Étude de criticité

Indice de sûreté-criticité (CSI) :
5. Mesures que l’expéditeur doit prendre avant expédition

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […]
6. PROGRAMME D’ENTRETIEN

L’entretien de l’emballage est décrit au chapitre  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du chapitre, indice de révision] du dossier de sûreté.  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant, en cas de modification par rapport au dossier de sûreté ->]De plus, les actions suivantes doivent également être effectuées :
7. Mesures compensatoires

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […]
8. Marquage

Tout emballage circulant sous couvert de ce certificat devra porter sur la surface externe, de manière lisible et durable :
· sa masse brute admissible ( MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [masse brute admissible]) ;
· la cote ( MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [indiquer la cote]) ;
· l’identification de l’expéditeur ou du destinataire ou des deux à la fois ;
· le numéro de l’Organisation des Nations unies (numéro ONU) précédé des lettres « UN », et la désignation officielle de transport.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [La cote et le numéro ONU seront celui du pays d’origine du modèle de colis et devront être utilisés par les pays de départ,

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte traversés et d’arrivée. Le numéro UF6 prévaut le cas échéant.  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte Dans le cas d’un transport national français, la cote à indiquer est la cote de l’arrangement spécial]
9. assurance de la qualité

Les principes d’assurance de la qualité à appliquer lors de la conception, la fabrication, l’inspection, les essais, la maintenance et l’utilisation du colis doivent être conformes à ceux décrits dans le chapitre  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du chapitre, indice de révision] du dossier de sûreté.

Figure 0.1
Schéma de l’emballage

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Schéma indiquant les principaux composants, si possible 3D éclaté, avec dimensions les plus importantes reportées]
annexe   MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO DE L’ANNEXE]
ASSEMBLAGES COMBUSTIBLES REP, REB ou mox NEUFS ou irradiés, dans un panier type  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […]


combustibles TRIGA dans un panier type  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […]


assemblages de plaques dans un panier type  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […]


crayons dans un panier type  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […]
Le dossier de sûreté justifiant ce contenu est  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du dossier de sûreté].

1. DéfiniTION DU CONTENU autorisé

Le contenu radioactif autorisé, décrit au chapitre  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [numéro du chapitre] du dossier de sûreté, est constitué d’assemblages combustibles irradiés, issus des réacteurs à eau  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [sous pression ou bouillante], tels que décrits ci-après :
	Caractéristiques des assemblages avant irradiation :
	

	Type de réseau
	

	Pas nominal du réseau (mm)
	

	Masse totale maximale de l′assemblage avec ou sans grappe (kg)
	

	Masse maximale de métal lourd par assemblage (kg)
	

	Longueur active maximale (mm)
	

	Position nominale de la longueur active par rapport :
	

	· à l′extrémité haute de l′assemblage avec ou sans grappe (mm)
	

	· au plan de dépose de l′assemblage (mm)
	

	Nombre maximal de crayons combustibles
	

	Caractéristiques des crayons combustibles avant irradiation :
	

	Gaine :
	

	· matériau
	

	· épaisseur minimale (mm)
	

	· diamètre extérieur minimal (mm)
	

	Pastilles :
	

	· forme chimique
	

	· diamètre maximal (mm)
	

	· densité maximale de l’oxyde
	

	· enrichissement initial maximal (235U/Utotal) (%)
	

	Caractéristiques des assemblages après irradiation :
	

	Taux de combustion moyen maximal (MWj/tU)
	

	Puissance thermique maximale par assemblage (W) :
	

	· emballage équipé de joints  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [nature des joints]
	

	· emballage équipé de joints  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [nature des joints]
	

	Durée de refroidissement minimale (jours)
	


Activité maximale : 
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] Bq
État physique :

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser]
Forme chimique : 
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser]
Forme spéciale :

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser]
2. Conditions de chargement

Tous les assemblages d’un chargement doivent vérifier une seule et même condition parmi celles définies dans le tableau ci-dessous, à savoir : même enrichissement initial maximal, même nombre minimal de crayons par assemblage et même taux de combustion minimal.

	Type d’assemblage
	Nombre maximal d’assemblages autorisé au chargement
	Enrichissement initial maximal par crayon de chaque assemblage du chargement 
(235U/Utotal)
	Nombre minimal de crayon de chaque assemblage du chargement
(2)
	Taux de combustion minimal à garantir pour chaque assemblage du chargement (MWj/tU)
(1)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


(1) Le taux de combustion considéré ici est le taux de combustion moyenné sur les 50 cm d’extrémité de la partie active de chaque assemblage du chargement.

(2) Les assemblages peuvent être équipés de barres en acier (ou Zy) contenant éventuellement un poison neutronique. On entend par l’appellation « nombre de crayons par assemblage » le nombre total de crayons combustibles et de barres en acier (ou Zy).

(3) Pour ces chargements, un des logements centraux (numéro 4, 5, 8 ou 9 sur la figure 1.1) sera condamné par un masque tel que décrit au paragraphe 2.2.

(4) Pour ces chargements, l’exploitant nucléaire du réacteur doit garantir qu’un cycle normal d’irradiation entraîne un taux de combustion moyen sur les 50 cm d’extrémité de la partie active supérieur ou égal à 3 200 MWj/tU, et que les assemblages à transporter ont subi au moins un cycle d’irradiation. L’état irradié de chaque assemblage doit être contrôlé en piscine au moment du chargement dans l’emballage.

(5) Pour ces chargements, une mesure du taux de combustion est imposée pour chaque assemblage avant le chargement. Cette mesure doit être effectuée sur les 50 cm d’extrémités de la partie active et la moyenne de taux de combustion sur les 50 cm d’extrémités doit être supérieure à la limite requise pour la composition du chargement prévu. La concordance de la mesure avec les données de la fiche d’exploitation du combustible doit être vérifiée.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant]Le mélange d’assemblages  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […] n’est pas autorisé au sein d’un même chargement.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant]Les assemblages peuvent être transportés avec ou sans grappe de contrôle et doivent être non encapsulés.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant]Tous les assemblages du chargement, sauf un, peuvent être remplacés par des squelettes d’assemblages (assemblages ne possédant aucun crayon combustible) du même type, ou par des étuis ou des carquois contenant des déchets activés (ne possédant aucune matière fissile ni aucune matière hydrogénée). Les caractéristiques de ces déchets métalliques, détaillées dans le chapitre  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] du dossier de sûreté, sont rappelées dans le tableau ci-après :
	Caractéristiques
	Étuis / Carquois

	longueur totale maximale avec ou sans cale de pied (mm)

côté de la section droite nominale (mm)

masse linéique sur la paroi du logement (kg/m)
	*




* Si les étuis et carquois sont disposés sur une cale de pied, alors la condition du paragraphe 2.2 doit être respectée.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant]Pour le cas de l’emballage équipé de joints élastomères fluorocarbonés type FKM, la puissance thermique chargée par secteur de panier délimité par la croix centrale doit être au minimum de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […] W.

Le taux de combustion et la durée de refroidissement des assemblages à transporter devront être tels que la puissance résiduelle maximale autorisée et les limites admissibles de débit de dose autour du colis ne soient pas dépassées.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant]Avant chargement, l’absence de crayons ruptés devra avoir été vérifiée sur tous les assemblages du chargement prévu.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant]La présence de matériaux plus hydrogénés que l’eau dans l’emballage n’est pas autorisée.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Pour les REB et les MOX, le type des assemblages avec une cartographie type]  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Pour les REB, l’indication de la localisation des trous d’eau]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant]Description succincte des capsules ou des boîtes, matériau, épaisseur

3. AMÉNAGEMENTs INTERNEs

Les aménagements internes sont décrits au chapitre  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] du dossier de sûreté.

3.1 Panier, casier

Le panier  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] constitué de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] logements de section carrée, de section utile  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] mm².

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Description, matériau]
Ce panier est représenté sur la figure 1.1.  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du plan de concept].
3.2 Verrous, masques de logement

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Description, matériau]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Préciser quand ces verrous ou masques sont obligatoires. Préciser s’ils sont retirés ou non lors du transport]
 MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du plan de concept]
3.3 Cales

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Description, matériau]
 MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du plan de concept]
Les assemblages doivent être disposés sur une cale de pied, telle que décrite sur le schéma de principe du chapitre  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [numéro du chapitre] du dossier de sûreté, dans chacun des logements du panier, dont la hauteur est telle que les conditions suivantes soient respectées :
	· longueur totale des assemblages après irradiation (avec ou sans grappe de contrôle) avec leur cale de pied (mm)
	

	· position nominale de l’extrémité inférieure de la longueur active des assemblages par rapport au plan de dépose des cales de pied (mm)
	

	· hauteur minimale des cales de pied (mm)
	


 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant]Les squelettes d’assemblages et les étuis et carquois contenant des déchets activés peuvent être disposés sur une cale de pied, telle que décrite sur le schéma de principe du chapitre  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [numéro du chapitre] du dossier de sûreté, dans chacun des logements du panier, et dans ce cas, la condition suivante doit être respectée :
	· longueur totale des étuis et carquois avec leur cale de pied (mm)
	


3.4  MACROBUTTON AbaisserEnCorpsDeTexte [le cas échéant (assemblages neufs)]Housses

Les assemblages combustibles peuvent/doivent être conditionnés dans une housse en  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [matériau].

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant, préciser la masse maximale de la housse, son matériau, une spécification d’approvisionnement.]
4. éTUDE DE CRITICITé

Elle fait l’objet de la note  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence de la note] du dossier de sûreté.

Les hypothèses prises en compte sont les suivantes :
· respect ou non de l’intégrité géométrique des assemblages ou des crayons en conditions accidentelles de transport ;
· vidange différentielle ;
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [pénétration d’eau dans tous les espaces vides].

Indice de sûreté-criticité (CSI) :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser]
Précautions particulières à prendre au moment du chargement au réacteur :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser]
Précautions particulières à prendre au cours du transport :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Le cas échéant]Les hypothèses et conclusions précédentes s’appuient sur l’absence de dégradation de la géométrie du contenu de l’emballage dans les conditions des épreuves réglementaires de chutes. Comme cette condition n’a pas été entièrement démontrée, la sous-criticité peut encore être garantie en prenant en compte la capacité de l’emballage à limiter la pénétration d’eau dans sa cavité. Dans ce cas, l’application du paragraphe 565 b) du règlement de transport des matières radioactives de l’AIEA (édition de 1985, revue en 1990) nécessite l’approbation des autorités concernées. L’absence d’eau est garantie initialement par le drainage de la cavité et son séchage sous vide qui est contrôlé avant transport. Les mesures spéciales de confinement d’eau sont garanties par la présence de l’enveloppe de confinement qui a été conçue et qualifiée pour résister aux conditions accidentelles de transport et dont la réalisation et les contrôles avant chaque expédition sont effectués en respectant un système d’assurance de la qualité. Des calculs ont montré que ces mesures garantissent que la quantité d’eau qui peut pénétrer dans le colis dans les conditions accidentelles de transport est limitée à  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [quantité maximale d’eau pouvant pénétrer] et il a été confirmé que cette quantité d’eau n’engendre pas de risque de criticité.

Le système d’isolement considéré est  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [définition du système d’isolement lié au contenu].

figure  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO DE L’ANNEXE].1
SCHéMA DU PANIER

figure  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO DE L’ANNEXE].2  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [le cas échéant (combustible plaque)]
schéma du combustible

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Si les plaques de rive sont utilisées dans la démonstration de sûreté-criticité, description et schéma]
annexe   MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO DE L’ANNEXE]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [IRRADIATEUR OU CONTENEUR DANS UNE COQUE DE TRANSPORT]
Irradiateur TYPE  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […] ou CONTENUR TYPE  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […]
Le dossier de sûreté justifiant ce contenu est  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du dossier de sûreté]  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à rappeler dans tous les cas].

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Présentation sommaire de l’ensemble « irradiateur + matières (forme spéciale ou pas) et définition des termes]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [spécifiques au contenu (cibles, …).]
1. DeSCRIPTION DE l’IRRADIATEUR

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […]
2. CARACTéRISTIQUES DE LA MATIèRE

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […]
3. DESCRIPTION DU PANIER / porte-sources

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte […]
4. PRESCRIPTIONS AVANT TRANSPORT

4.1 Chargement de la matière dans l’irradiateur

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Rappeler la référence de la procédure]
4.2 Avant le chargement de l’irradiateur dans la coque

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Rappeler la référence de la procédure]
4.3 Chargement de l’irradiateur dans la coque

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Rappeler la référence de la procédure]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Rappeler la référence du calage à utiliser]
5. assurance de la qualité

Les principes d’assurance qualité à appliquer lors de la conception, la fabrication, l’inspection, les essais, la maintenance et l’utilisation du colis doivent être conformes à ceux décrits dans le chapitre  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du chapitre, indice de révision] du dossier de sûreté.

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Rappeler les restrictions éventuelles sur les numéros de série]
figure  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO DE L’ANNEXE].1
SCHéMA DE l’IRRADIATEUR  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [OU DU CONTENEUR]
figure  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO DE L’ANNEXE].2
SCHéMA DU PANIER  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [ou DE L’EMPILEMENT DES SOURCES/CIBLES DANS LA CAVITé]
figure  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO DE L’ANNEXE].3
SCHéMA DU CALAGE DE l’IRRADIATEUR OU DU CONTENEUR DANS LA COQUE

annexe   MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO DE L’ANNEXE]
CONTENU N° MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO Du contenu]
poudre

1. définition du contenu autorisé

1.1 Forme physique :
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Oxyde d’uranium, de plutonium ou oxyde mixte en poudre]
1.2 Composition isotopique et masse maximale admissible

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Enrichissement de l’uranium en 235U]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Teneur en plutonium et vecteur isotopique enveloppe (criticité) pour le plutonium…]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Éventuellement, possibilité de transporter d’autres éléments tels que C, CH2, Be, etc.]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Densité maximale de la poudre]
1.3 Puissance calorifique maximale

	Puissance
	Watt

	Par boîte
	 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser]

	Par colis
	 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser]


1.4 Activité maximale

L’activité maximale de ce contenu est de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] Bq.

1.5 Masse maximale de poudre

Ce contenu a une masse totale maximale de  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] kg.

2. conditionnement

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Conteneur principal]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Joint]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Housse éventuelle (description succincte, matériau, quantité maximale)]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Conteneurs internes]
Les dimensions et les matériaux des aménagements internes sont conformes aux données suivantes :
	Aménagement
	Dimensions nominales (mm)
	Matériau

	
	(int
	(ext
	h
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


( : diamètre sur corps ; h : hauteur hors tout

3. éTUDE DE CRITICITé

Elle fait l’objet de la note  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence de la note] du dossier de sûreté  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [références du dossier de sûreté]  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [peut être différent de celle de l’annexe 0].

Le système d’isolement considéré est  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [définition du système d’isolement lié au contenu].
Les hypothèses prises en compte sont les suivantes :
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] ;
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser].

Précautions particulières à prendre au moment du chargement :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser].

Précautions particulières à prendre au cours du transport :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser].

Indice de sûreté-criticité (CSI) :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser]. 

Remarque : la pénétration d’eau et de matière hydrogénée dans l’emballage est autorisée.

figure  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO DE L’ANNEXE].1
SCHéMA 

annexe   MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO DE L’ANNEXE]
contenu n° MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO Du contenu]
Hexafluorure d’uranium

1. définition du contenu autorisé

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Pour le conteneur plein ou les pieds de cuve :]
Les paramètres essentiels du contenu pour la sûreté sont les suivants :
· masse d’UF6 admissible : mini/maxi  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] ;
· enrichissement maximal en 235U :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] % ;
· activité spécifique maximale du contenu : MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] Bq/g,  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] A2/g ;
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [autres].
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Pour le conteneur plein :]
· pureté minimale de l’UF6 transporté :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] %  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [par référence à une norme] ;
· puissance thermique maximale dégagée par le contenu :       W ;
· nature de l’uranium  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [naturel / retraité]
2.  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [le cas échéant (enrichissiment > 1 %)]étude de CRITICITé

Elle fait l’objet du chapitre  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] du dossier de sûreté  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du dossier de sûreté]  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [peut être différent de celle de l’annexe 0]. 

Le système d’isolement considéré est  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [définition du système d’isolement lié au contenu].

Les hypothèses prises en compte sont les suivantes :
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] ;
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser].

Indice de sûreté-criticité (CSI) :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser].

Précautions particulières à prendre au moment du chargement :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser].

Précautions particulières à prendre au cours du transport :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser].
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Pour les colis contenant plus de 0,1 kg d’hexafluorure d’uranium, une déclaration mentionnant les prescriptions du
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte 6.4.6.4 de l’ADR qui s’appliquent, et, le cas échéant, tout renseignement complémentaire pouvant être utile à d’autres 
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte autorités compétentes doit être indiqué : 
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte 6.4.6.4 Sous réserve de l’accord de l’Autorité compétente, les colis conçus pour contenir 0,1 kg ou plus d’hexafluorure
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte d’uranium peuvent être transportés si :
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte a) les colis sont conçus suivant des normes internationales ou nationales autres que la norme ISO 7195:1993 à condition 
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte qu’un niveau de sûreté équivalent soit maintenu ;
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte b) Les colis sont conçus pour résister sans fuite et sans défaut inacceptable à une pression d’épreuve inférieure à 
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte 2,76 MPa, comme indiqué au 6.4.21.5 ; ou
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte c) Pour les colis conçus pour contenir 9 000 kg ou plus d’hexafluorure d’uranium, les colis ne satisfont pas aux 
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte prescriptions du 6.4.6.2 c).

Il doit être satisfait à tous égards aux prescriptions énoncées aux 6.4.6.1 à 6.4.6.3.]

annexe   MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO DE L’ANNEXE]
contenu n° MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO Du contenu]
déchets MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [OU TOUT TYPE DE CONTENU NE RENTRANT PAS dans les catégories précédentes]
1. définition du contenu autorisé

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Description du contenu admissible]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Masse admissible]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Puissance thermique admissible]
 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Quantité totale de métal lourd admissible]

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Référence au type de verre, plâtre… etc. (référence garantissant la composition)]

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Possibilité de présence d’éléments tels que C, Be, CH2, etc.]

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Référence renvoyant au procédé de fabrication garantissant l’homogénéité]
2. Aménagements internes et conditionnements

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [Description des aménagements internes]
3.  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [le cas échéant]éTUDE DE CRITICITé

Elle fait l’objet du chapitre  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] du dossier de sûreté  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [référence du dossier de sûreté]

 MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [peut être différent de celle de l’annexe 0]. 

Le système d’isolement considéré est  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [définition du système d’isolement lié au contenu].

Les hypothèses prises en compte sont les suivantes :
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser] ;
·  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser].

Indice de sûreté-criticité (CSI) :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser].

Précautions particulières à prendre au moment du chargement :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser].

Précautions particulières à prendre au cours du transport :  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [à préciser].

figure  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [NUMÉRO DE L’ANNEXE].1
SCHÉMA

annexe  0  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [POUR VALIDATION]
spécifications complémentaires  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [COTE DU CERTIFICAT éTRANGER]
annexe  1  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [ARRANGEMENT SPÉCIAL OU VALIDATION]
certificat étranger  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [COTE DU CERTIFICAT éTRANGER]
annexe  2  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [ARRANGEMENT SPÉCIAL OU VALIDATION]
traduction française du certificat étranger  MACROBUTTON  AbaisserEnCorpsDeTexte [COTE DU CERTIFICAT ETRANGER]
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